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AUSSAC VADALLE 
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16560 AUSSAC VADALLE  
 
 
 
Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr 

 
Poitiers, le 21 janvier 2014 
 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD/MH/MH 
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je fais suite à ma dernière correspondance par laquelle je vous informais de 
la date d'audience au 22 janvier 2014. 
 
Le rapporteur public a publié le sens général de ses conclusions. 
 
Il a conclu en votre défaveur. 
 
Il demande au tribunal d’annuler l'arrêté du 16 février 2010 et de rejeter le 
surplus des demandes. 
 
Dans la très grande majorité des cas, le Tribunal suit l'avis de son rapporteur 
public. 
 
A l'occasion de ma plaidoirie, je répondrai aux conclusions du Rapporteur 
Public afin d'emporter la conviction du Tribunal. 
 
Je ne manquerai pas de vous tenir informé consécutivement à l'audience et, 
dans cette attente, je reste à votre disposition. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes sentiments 
distingués. 

 
 

T. DROUINEAU   M. HAMDI  
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